
CALENDRIER 2009-2010 D’INTRODUCTION DES DEMANDES POUR LES ARTS 
FORAINS, DU CIRQUE ET DE LA RUE  

 
UTILISATION DES CREDITS DE L’ANNEE 2010 

 
 

Dates d’introduction Dates d’examen 
(sous réserve de confirmation) 

 
Bourses 
 
Les demandes peuvent être introduites toute 
l’année, sans date précise, mais en tout cas au 
plus tard pour le 3 septembre 2010. 
 
Aides à la création 
 
Préalable : par « projets créés », on entend 
spectacles dont les premières représentations 
en Communauté française ont lieu entre le… 
et le…. 
 
� Du 26 au 30 octobre 2009 : pour les 

projets créés entre le 01/01 et 30/06/2010 
  
� Du 22 au 26 février 2010 : pour les 

projets créés entre le 01/07 et 31/12/2010 
 
Compagnies (demandes de convention) 
 
Du 21 au 25 septembre 2009 
 
Lieux de création (demandes de convention) 
 
Du 21 au 25 septembre 2009 
 
Activités de promotion 
 
Du 21 au 25 septembre 2009 
 
Festivals 
 
� Du 16 au 20 novembre 2009 : pour les 

festivals du 1er semestre 2010 
 
� Du 22 au 26 mars 2010 : pour les 

festivals du 2ème semestre 2010 
 
 

 
 
 
Les demandes seront examinées au fur et à 
mesure de leur arrivée jusqu’à épuisement du 
budget. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Examen fin novembre 2009 
 
 
Examen fin mars 2010 
 
 
 
 
Examen fin octobre 2009 
 
 
 
Examen fin octobre 2009 
 
 
 
Examen fin octobre 2009 
 
 
 
Examen mi-décembre 2009 
 
 
Examen fin avril 2010 
 
 

 



Pour les modalités d’introduction et la composition des dossiers, se référer au mode d’emploi 
sur le site internet www.artscene.cfwb.be, partie « cirque arts forains et de la rue », rubrique 
« documents utiles ». 
 

 
Pour tout renseignement, s’adresser à : 

 
Brigitte Mertens, Directrice ou Amélia Franck, Chargée de mission 

Tél. 02/ 413 24 81  
Adresses courriel : brigitte.mertens@cfwb.be ou amelia.franck@cfwb.be 

 
 
 

Les dossiers devraient être de préférence apportés et dans ce cas, il est indispensable de 
prendre rendez-vous. Cela permettra d’examiner ensemble la présence de tous les documents 
demandés et de remettre immédiatement un accusé de réception. 
 


